
Critères d’exclusions (Juillet 2025) 

Critères Description Seuil 

Bien-être animal 

Production de produits non médicaux testés sur des animaux * 

>0% 

Y compris les tests sur les animaux pour :  
- Produits chimiques ;  
- Aliments et ingrédients alimentaires ;  
- Cosmétiques ; 
- Produits de consommation (par exemple produits d'entretien ménager, papier encreur) ;  
- Produits agricoles (par exemple tabac, protection des cultures) ; et  
- Autres produits non médicaux (par exemple équipements, matériaux de navire). 

 
Production de médicaments ou dispositifs médicaux à usage humain testés sur 

des animaux * 

>0% 

 

Comprend les entreprises qui effectuent des tests pour répondre aux exigences 
réglementaires ou légales.  
Comprend les tests sur les animaux pour les médicaments, les vaccins, les médicaments 
en vente libre (OTC), ainsi que les recherches ou études utilisant des animaux comme 
modèles. 

 

 

Exploitations agricoles intensives 

>0% 

 

Entreprises impliquées dans l’élevage commercial pour la production alimentaire. 

 

 

Militaire 

Armes controversées 

>0% 

 

Indique si l'entreprise est impliquée dans la production de systèmes d'armes complets, de 
plates-formes de lancement ou de composants d'armes à sous-munitions ; la production 
de systèmes d'armes complets ou de composants de mines terrestres et d'armes 
biologiques ou chimiques ; la production d'armes à l'uranium appauvri, d'armes à laser 
aveuglantes, d'armes incendiaires ou d'armes à fragments indétectables ; ou si elle est 
indirectement impliquée par le biais de liens de propriété avec des sociétés impliquées 
dans ces produits.  

 

 

Armes conventionnelles 

≥5% 

 

Indique si l'entreprise est impliquée dans la production d'armes conventionnelles, de 
composants pour ces produits ou si elle est indirectement impliquée par le biais de liens 
de propriété avec des sociétés impliquées dans ces produits.  

 

 

Pièces ou services clés pour les armes 

≥5% 

 

Entreprises qui produisent des composants critiques pour les systèmes d’armes 
conventionnelles. 
Identifie les entreprises qui produisent des composants importants pour les aspects 
armes des systèmes d’armes. 
Mentions spécifiques: 
- Propulsion, systèmes moteurs et moteurs pour véhicules de combat, avions et navires, 
y compris équipements et systèmes pour locomotives, tels que boîtes de vitesses et 
systèmes de transmission de puissance ; 
- Propulsion, systèmes moteurs et moteurs pour fusées conventionnelles, torpilles et 
autres projectiles enflammés ; 
- Turbines pour sous-marins de combat ; 
- Pales de rotor ; 
- Structures d'aéronefs, les châssis de véhicules, les coques de navires, les nacelles de 
moteurs et autres composants physiques ou structurels majeurs qui font partie de la 
plate-forme du véhicule. 

 

 

 

Armes à feu civiles 

Armes à feu civiles 

≥5% 

 

Indique si l'entreprise est impliquée dans la fabrication ou la vente au détail d'armes à feu 
civiles à usage civil ou de munitions pour ces produits, ou si elle est indirectement 
impliquée par le biais de liens de propriété avec des entreprises impliquées dans ces 
produits ou services.  

 

 

Biocides Production de biocides  ≥10%  



Indique si l'entreprise est impliquée dans la production ou la fourniture de biocides, ou si 
elle est indirectement impliquée par le biais de liens de propriété avec des entreprises 
impliquées dans ces produits.  
Cela concerne entre autres : les entreprises qui produisent des biocides, notamment des 
produits antisalissures et des pesticides, 
tels que les rodenticides, les avicides, les molluscicides, les vermicides, les piscicides et 
les insecticides, les entreprises impliquées dans la production de pesticides contenant 
des néonicotinoïdes ou des composés organochlorés,  
les entreprises qui fournissent à un fabricant de biocides des produits chimiques ou 
d'autres matières premières spécialement formulés pour être utilisés dans les biocides. 

 

 

Jeux d'argent 

Activités ou produits de jeux d’argent 

≥5% 

 

Les recherches sur les jeux de hasard de MSCI ESG Research identifient les entreprises 
qui possèdent ou exploitent des installations de jeu, accordent des licences pour leurs 
marques de produits de jeu ou fournissent un soutien ou des services à l'industrie du jeu. 
La recherche décrit à la fois le type d'implication et les revenus générés par cette 
implication. 

 

Nucléaire 

Chiffre d’affaires de l’énergie nucléaire 

≥33% 

 

Les recherches sur l'énergie nucléaire de MSCI ESG Research sont conçues pour 
identifier les entreprises qui possèdent ou exploitent des centrales nucléaires en activité 
et qui produisent et fournissent des produits ou services clés à l'industrie de l'énergie 
nucléaire. L'enquête décrit le type d'implication, le pourcentage de production d'électricité 
à partir de sources nucléaires, le pourcentage de la capacité nucléaire totale installée et 
les revenus des activités liées à l'énergie nucléaire. 

 

Pornographie 

Services de pornographie et de divertissement pour adultes 

≥5% 

 

Les recherches sur le divertissement pour adultes de MSCI ESG Research identifient les 
entreprises impliquées dans la production, la distribution ou la vente au détail de produits 
de divertissement pour adultes. La recherche décrit à la fois le type d'engagement et les 
revenus générés par cet engagement. MSCI ESG Research définit les produits de 
divertissement pour adultes comme du matériel dans lequel le thème dominant est le 
comportement sexuellement explicite. 
Le terme « divertissement pour adultes » est utilisé de manière interchangeable avec « 
matériel sexuellement explicite » et « divertissement pour adultes sexuellement explicite 
».  
Indique si l'entreprise est impliquée dans la production, la distribution ou la vente au détail 
de produits ou services de divertissement pour adultes, ou si elle est indirectement 
impliquée par le biais de liens de propriété avec des sociétés impliquées dans ces 
produits ou services.  

 

Tabac 

Production ou distribution de tabac 

≥5% 

 

Entreprises impliquées dans la vente en gros de produits du tabac aux détaillants et 
autres distributeurs. Les produits du tabac comprennent les produits contenant de la 
nicotine, y compris les produits du tabac traditionnels et alternatifs. Les entreprises 
impliquées dans la vente en gros indépendante d'ENDS/e-cigarettes ne sont éligibles à 
ce point de données que si la teneur en nicotine ou en tabac du produit est explicitement 
indiquée. 
Fabricants qui distribuent leurs propres produits du tabac, à moins qu'ils ne fournissent 
également des services de logistique ou de distribution à d'autres compagnies de tabac. 
Détaillant de tabac 
Entreprises qui vendent des produits du tabac aux consommateurs. Les produits du tabac 
comprennent les produits contenant de la nicotine, y compris les produits du tabac 
traditionnels et alternatifs. 

 

 

 

Production de tabac 

>0% 

 

Entreprises impliquées dans la production de produits du tabac. Les produits du tabac 
comprennent les produits contenant de la nicotine, y compris les produits du tabac 
traditionnels et alternatifs. 
Entreprises qui produisent des produits du tabac tels que des cigares, des blunts, des 
cigarettes, des inhalateurs de tabac, des beedis, des kreteks, du tabac sans fumée, du 
tabac à priser, du snus, du tabac instantané et à chiquer. Cela inclut également les 
entreprises qui cultivent ou transforment des feuilles de tabac brutes ; les entreprises 
sous-traitantes qui produisent l’intégralité du système électronique d’administration de 
nicotine (ENDS) ; et les dispositifs de cigarette électronique avec e-liquide/substance de 
tabac injectée 

 

Soutien à l’industrie du tabac ≥5%  



Entreprises qui produisent et fournissent des produits essentiels à la production de 
produits du tabac. Les produits du tabac comprennent les produits contenant de la 
nicotine, y compris les produits du tabac traditionnels et alternatifs. 
Entreprises qui fabriquent et fournissent des produits clés nécessaires à la production de 
produits du tabac, tels que des arômes de tabac, du sorbitol, de la sauce au tabac, des 
parfums/arômes de tabac, des filtres à cigarettes. 

 

 

Produit pour fumer alternatif 

≥5% 

 

Entreprises qui fabriquent exclusivement des produits alternatifs aux produits à fumer 
traditionnels. Les entreprises qui fabriquent des produits à fumer traditionnels sont 
exclues de la catégorie Fabricant de tabac - Produits pour fumer alternatifs. Cela inclut 
les systèmes électroniques d'administration de nicotine (ENDS), y compris, mais sans s'y 
limiter, les vapes, les vaporisateurs, les stylos à vape, les stylos à narguilé et les 
cigarettes électroniques (« cigarettes électroniques » ou « e-sigs »), les inhalateurs de 
tabac, les pipes électroniques et les produits du tabac chauffés (HTP). 
Les appareils ENDS/E-cigarette doivent être déclarés s’ils contiennent de la nicotine ou 
du tabac. 

 

Charbon 

Charbonnage 

>0% 

 

Proportion du chiffre d’affaires provenant des activités d’extraction du charbon  

- Tous les types de charbon, y compris le charbon thermique et métallurgique  

Production d’électricité alimentée au charbon* 

>0%** 

 

Proportion du chiffre d’affaires provenant de la production d’électricité alimentée au 
charbon 

 

Production d’électricité alimentée au charbon* 

>10%*** 

 

Proportion du chiffre d’affaires provenant de la production d’électricité alimentée au 
charbon 

 

Pétrole et gaz non 
conventionnels 

Revenus provenant de la production de pétrole de schiste, de gaz de schiste, de 
sables bitumineux et de méthane de houille 

>0% 

 

Une production non conventionnelle peut également avoir lieu dans des réservoirs 
conventionnels, si une technique de forage non conventionnelle est utilisée, telle que le 
forage horizontal ou la fracturation hydraulique. 

 

Pétrole et gaz conventionnels 

Revenus du pétrole et du gaz naturel 

>0%**** 

 

Le chiffre d’affaires est mesuré à partir de l’extraction de combustibles fossiles, du 
raffinage du pétrole et du gaz, des oléoducs et des transports, des équipements et 
services pétroliers et gaziers, ainsi que du commerce du pétrole, du gaz et des produits 
connexes. 

 

Revenus du pétrole et du gaz naturel 

>10%***** 

 

Le chiffre d’affaires est mesuré à partir de l’extraction de combustibles fossiles, du 
raffinage du pétrole et du gaz, des oléoducs et des transports, des équipements et 
services pétroliers et gaziers, ainsi que du commerce du pétrole, du gaz et des produits 
connexes. 

 

Revenus du pétrole et du gaz naturel 

****** 

 

Le chiffre d’affaires est mesuré à partir de l’extraction de combustibles fossiles, du 
raffinage du pétrole et du gaz, des oléoducs et des transports, des équipements et 
services pétroliers et gaziers, ainsi que du commerce du pétrole, du gaz et des produits 
connexes. 

 

Controverses Rendement global de l’évaluation des risques liés à la controverse Plusieurs  

 

(*) Une exception est faite pour les entreprises qui sont tenues par le gouvernement de tester des animaux. Dans ce contexte, MSCI ESG 
Research suit quatre points de données supplémentaires « positifs » ou « compensatoires » qui indiquent qu'une entreprise, bien 
qu'impliquée dans les tests sur les animaux, démontre qu'elle répond à l'une des normes suivantes et n'est donc pas exclue : 

- les entreprises qui publient des déclarations ou des politiques concernant le bien-être des animaux utilisés pour les tests en laboratoire. 

- les entreprises qui publient des déclarations soutenant la recherche ou l'utilisation d'alternatives à l'expérimentation animale. 

- les entreprises accréditées par l'Association d'évaluation et d'accréditation des soins aux animaux de laboratoire (AAALAC). 

- les entreprises garanties par les National Institutes of Health (NIH) - une agence du ministère américain de la Santé et des Services sociaux 
responsable de la recherche biomédicale et liée à la santé. 



** Ceci est d'application pour tous les secteurs sauf Utilités. En plus de la liste de couverture de MSCI, cette exclusion supplémentaire est 
mise en œuvre sur l'adhésion à tous les secteurs sauf aux codes sectoriels ICB 651010 et 651020 (Utilités/Electricité, Gaz, eau et multi-
utilités).  

*** Ceci est d'application pour le secteur Utilités. En plus de la liste de couverture de MSCI, cette exclusion supplémentaire est mise en 
œuvre sur l'adhésion aux codes sectoriels ICB 651010 et 651020 (Utilités/Electricité, Gaz, eau et multi-utilités ). Si le score de la société est 
entre 0% et 10%, celle-ci peut cependant être éligible à l'investissement si sa production d'énergie verte renouvelable est supérieure à la 
moyenne du secteur. 

**** Ceci est d'application pour le secteur Energie. En plus de la liste de couverture de MSCI, cette exclusion supplémentaire est mise en 
œuvre sur l'adhésion au code sectoriel ICB 601010 (Energie/Pétrole, gaz et charbon). 

***** Ceci est d'application pour tous les secteurs sauf Utilités et Energie. En plus de la liste de couverture de MSCI, cette exclusion 
supplémentaire est mise en œuvre sur l'adhésion à tous les secteurs sauf aux codes sectoriels ICB 601010 (Energie/Pétrole, gaz et charbon), 
ICB 651010 et 651020 (Utilités/Electricité, Gaz, eau et multi-utilités). 

***** Ceci est d'application pour le secteur Utilités. En plus de la liste de couverture de MSCI, cette exclusion supplémentaire est mise en 
œuvre sur l'adhésion aux codes sectoriels ICB 651010 et 651020 (Utilités/Electricité, Gaz, eau et multi-utilités ). Pour toute société du 
secteur Utilités, si le score de la société est supérieur à 0%, celle-ci peut toujours être éligible à l'investissement si sa production d'énergie 
verte renouvelable est supérieure à la moyenne du secteur. 


